
                                                                                                

 

 

Les Intervisions Santé Précarité 

 

L’intervision est un espace de parole, de concertation et de codécisions qui 

réunit des partenaires du sanitaire, du social et du médico-social autour d’une 

même situation. 

Elle permet ainsi une prise en charge collective et évite les ruptures dans le 

suivi des personnes. 

 

Mode d’emploi 

 

Vous souhaitez présenter une situation en intervision? 

 

Envoyez un mail avant l'intervision au Réseau contact@sante-solidarite.org en précisant 

succinctement : 

     

    - la problématique que vous rencontrez   

    - le nom des partenaires que vous souhaitez solliciter.   

    - vos motivations pour présenter cette situation en intervision-précarité  

 

Si votre situation est retenue, nous vous recontacterons pour que vous nous 

communiquiez les éléments d'identité des personnes concernées. 

  

Lors de l'intervision-précarité, la présentation de la situation respecte l’anonymat des 

personnes.  

Seuls, les partenaires que vous sollicitez la connaîtront. La première lettre du nom de 

famille et/ou le prénom seront utilisés.  

La présentation de la situation est libre : mail, synthèse, rapport, ...Elle comporte tous les 

éléments que vous jugez utiles pour sa compréhension par les partenaires du réseau. 

Seules 6 situations sont traitées en intervision. Les intervisions-précarité sont mensuelles.  

 

Vous pouvez retrouver le planning prévisionnel sur le site du Réseau www.sante-

solidarite.org  

 

  

Pour plus d'information, n'hésitez pas à nous contacter au Réseau 03.20.51.34.16 

Merci de votre attention ! 


